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2021-16/CS


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ 


EXTRAIT DU REGISTRE DES 


DÉLIBÉRATIONS DU COMITE SYNDICAL 


SÉANCE DU 25 MARS 2021 


L'an deux mille vingt et un, le vingt-cinq mars, les membres du Comité
Syndical du Syndicat mixte ouvert, dénommé « Établissement public 
territorial de bassin « Seine Grands Lacs », convoqués par son Président, M. 
Frédéric MOLOSSI, le douze, se sont réunis à 14h30 au siège de 
l’Etablissement sis 12 rue Villiot à PARIS 12è. 


Etaient présents : 


Au titre de la Métropole du Grand Paris : 
En visioconférence : 
M. BEDU
M. BERRIOS
M. GOUJON
M. NAJDOVSKI
M. RAIFAUD
M. VAUGLIN


Au titre du Conseil de Paris : 
En visioconférence : 
Mme BLAUEL 
Mme BROSSEL 
M. LERT


Au titre du Conseil départemental des Hauts-de-Seine : 
En visioconférence : 
M. LARGHERO
M. COURTES
Mme DURAND


Au titre du Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis : 
En présentiel, 12 rue Villiot, 75012 PARIS : 
M. MOLOSSI
***
En visioconférence :
M. BEDREDDINE
M. KERN


Au titre du Conseil départemental du Val-de-Marne : 
En visioconférence :  
Mme DURAND 
M. GUERIN


Au titre de Troyes Champagne Métropole : 
En visioconférence : 
M. VIART


Au titre de de la Communauté de Saint Dizier Der et Blaise : 
En visioconférence : 
M. MARIN


Au titre de de la Communauté d’Agglomération du Pays de Meaux : 
En visioconférence : 


OBJET : 


Convention de 
financement spécifique 
et complémentaire pour 
la réalisation du site 
pilote de la Bassée 
(acquisition - travaux - 
études) entre la 
Métropole du Grand 
Paris et le syndicat mixte 
EPTB Seine Grands Lacs 


Nombre des membres 
composant le  
Comité Syndical ................. 31 


En exercice ........................ 31 


Présents à la 
Séance .............................. 20 


Représentés 
par mandat .......................... 5 


Absents ............................... 6 











M. SARAZIN 
 


Au titre de de la Région Grand Est : 
En visioconférence : 
Mme DUCHENE 
 


Etaient absents excusés : 
M. ALPHAND 
M. AQUA 
M. LORIAU 
M. BLUTEAU 
Mme FISCHER 
M. METAIRIE 
 
 


Avaient donné pouvoir de voter en son nom : 
Madame Valérie MONTANDON donne pouvoir à Monsieur Philippe GOUJON 
Monsieur Patrick OLLIER donne pouvoir à Monsieur Sylvain BERRIOS 
Monsieur Jean-Pierre ABEL donne pouvoir à Monsieur Frédéric MOLOSSI 
Monsieur Didier GUILLAUME donne pouvoir à Monsieur Daniel GUÉRIN 
Monsieur Patrice LECLERC donne pouvoir à Monsieur Bélaïde BEDREDDINE 
 


 
 
 
La majorité des membres étant présente,  
 
Monsieur Bedreddine a été désigné pour assurer les fonctions de Secrétaire de 
séance, qu’il a accepté. 
 
M. Valéry MOLET, Directeur général Adjoint, lui a été adjoint à titre d’auxiliaire. 
 


 
























 
 


 


 


 


CONVENTION DE FINANCEMENT SPÉCIFIQUE ET COMPLÉMENTAIRE POUR LA 
RÉALISATION DU SITE PILOTE DE LA BASSÉE  


(ACQUISITION – TRAVAUX- ÉTUDES) 
 


 
 


ÉTABLIE ENTRE : 
 
 
La Métropole du Grand Paris, établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
créé le 1er janvier 2016 par la loi du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale 
et d’affirmation des métropoles et renforcé par la loi du 7 août 2015 de nouvelle organisation 
territoriale de la République,  
 
Dont le siège est situé au 15-19 Avenue Pierre Mendès-France à Paris 13e,  
 
Représentée par son Président en exercice, dûment habilité par délibération du Conseil métropolitain 
n°… du … 2021, ci-après annexée 
 
Dénommée ci-après « la Métropole du Grand Paris » 
 
D’une part, 
 


ET 
 
Le Syndicat mixte EPTB Seine Grands Lacs, établissement public à caractère administratif, dont les 
statuts révisés ont été approuvés par délibération n°2020-48/CS du Comité syndical en date du 12 
novembre 2020, 
 
Dont le siège est situé au 12 rue Villiot à Paris 12e, 
 
Représenté par son Président en exercice, dûment habilité par délibération du Comité syndical n°2021-
16-CS du 25 mars 2021, ci-après annexée,  
 
Dénommé ci-après « l’EPTB Seine Grands Lacs » 
 
D’autre part, 
 
 
Ci-après dénommées ensemble « les Parties ». 
  
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
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PRÉAMBULE 
 


 
La Métropole du Grand Paris a été créée le 1er janvier 2016 par la loi du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles (loi MAPTAM), et 
renforcée par la loi du 7 août 2015 de nouvelle organisation territoriale de la république (Loi NOTRe). 


  
Conformément à la loi MAPTAM, la Métropole du Grand Paris exerce depuis le 1er janvier 2018 la 
compétence « gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations » (GeMAPI), qui regroupe 
quatre missions, comme précisé à l’article L. 211-7 du Code de l’environnement : 
1) L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ; 
2) L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce 
cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ; 
5) La défense contre les inondations et contre la mer ; 
8) La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi 
que des formations boisées riveraines. 
 
Le syndicat mixte EPTB Seine Grands Lacs a été créé, en application des dispositions de l’article L. 5421-
7 du Code général des collectivités territoriales, par l’arrêté préfectoral n°75-2017-03-29-005 du 29 
mars 2017 portant transformation de l’Institution interdépartementale des barrages-réservoirs du 
bassin de la Seine composée de la Ville de Paris et des départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-
Saint-Denis et du Val-de-Marne. Il a pris la dénomination d’Établissement public territorial de bassin 
(EPTB) Seine Grands Lacs, étant rappelé que l’Institution avait été labellisée EPTB par l’arrêté 
préfectoral n°2011-187 du 7 février 2011. Cette évolution statutaire visant à la mise en place 
administrative et fonctionnelle du Syndicat s’est accompagnée d’autres évolutions statuaires, qui 
témoignent de la volonté, d’une part, d’affirmer le rôle de l’EPTB Seine Grands Lacs en matière de 
prévention des inondations et de soutien d’étiage et, d’autre part, d’élargir les interventions possibles 
du Syndicat en tant qu’EPTB sur son périmètre de reconnaissance, tout en soulignant la solidarité du 
bassin amont de la Seine, incluant la région parisienne. 
 
Le projet global la Bassée, d’un montant évalué pour l’ensemble des casiers à près de 600 millions 
d’euros, est un projet majeur de l’EPTB. Il doit permettre d’accroître - en complément des quatre lacs-
réservoirs existants - d’environ 30 % le niveau de prévention du risque d’inondation pour 
l’agglomération parisienne, avec pour objectif la mise en œuvre fin 2023 - début 2024 d’un premier 
site pilote opérationnel.  
 
À la suite des crues de 2016 et 2018 et dans le cadre du groupe de travail mené par le Préfet 
coordonnateur de bassin, la Métropole du Grand Paris souhaite participer au financement de la phase 
opérationnelle de la réalisation du casier pilote de La Bassée. 
 
Le montant total de l’opération de réalisation du site pilote, incluant études, foncier et travaux est de 
104 323 520 euros HT (en cumulant les fiches actions 6.1 et 6.2 du PAPI de la Seine et de la Marne 
franciliennes).  
Le plan de financement, acté dans l’avenant n°2 au PAPI de la Seine et de la Marne franciliennes prévoit 
un financement à 50 % par une subvention de l’État au titre du Fonds de Prévention des Risques 
Naturels Majeurs (FPRNM), complété à hauteur de 30 % par la Métropole du Grand Paris et 20 % par 
l’EPTB Seine Grands Lacs, ces montants ne présumant pas des discussions et évolutions ultérieures sur 
le financement global du projet. 
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Les 30 % que la Métropole entend financer représentent 31 297 056 euros, dont 26 083 635 euros au 
titre de la phase travaux (fiche action 6.2) et 5 213 421 euros au titre de la phase études/foncier (fiche 
action 6.1, convention EPTB-Métropole du Grand Paris de juin 2018 modifiée par avenant en 2020). 
 
Par délibérations du conseil métropolitain du 28 juin 2018 puis de son bureau le 11 février 2020, la 
Métropole du Grand Paris a délégué par convention une partie de l’exercice de la mission 1° de la 
compétence GeMAPI à l’EPTB Seine Grands Lacs, pour que ce dernier procède à la finalisation des 
études et à la réalisation des procédures nécessaires à l’opération de réalisation du site de pilote de la 
Bassée, ainsi qu’aux premières acquisitions foncières et aux travaux préliminaires.  
 
L’EPTB Seine Grands Lacs a finalisé la phase projet (PRO) en juin 2020, permettant l’achèvement des 
études de conception de l’opération de site pilote. L’enquête publique pour l’autorisation de 
réalisation des aménagements s’est déroulée du 10 juin au 10 juillet 2020. La commission d’enquête a 
rendu le 14 août 2020 un avis favorable sur le déroulé de cette enquête ainsi que sur les autorisations 
sollicitées par l’EPTB Seine Grands Lacs. 
 
La Commission mixte inondation a donné le 2 juillet 2020 un avis favorable au dossier d’avenant au 
programme d’actions de prévention des inondations de la Seine et de la Marne franciliennes, déposé 
en mars 2020. Cet avis, qui vaut attribution du Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs pour 
la réalisation de la phase travaux de l’opération de site pilote de la Bassée, a permis de confirmer par 
avenant au PAPI les financements relatifs à la réalisation des travaux. 
 
Au cours de l’année 2020, dans l’attente des nouveaux statuts de l’EPTB et de l’adhésion de la 
Métropole du Grand Paris, les Parties se sont rapprochées et ont convenu : 


 de la délégation de la mission 1°) de la compétence  GeMAPI prévue à l’article L. 211-7 du Code 


de l’environnement par la Métropole du Grand Paris à l’EPTB Seine Grands Lacs pour la 


réalisation de l’opération de casier pilote de la Bassée ;  


 de la poursuite de l’engagement de la Métropole du Grand Paris dans la réalisation du projet 


en apportant un financement de la phase travaux, comme prévu par le projet d’avenant n°2 


au PAPI de la Seine et de la Marne franciliennes. 


 
C’est dans ce contexte, et pour la période précédant l’adhésion de la Métropole du Grand Paris à l’EPTB 
Seine Grands Lacs, qu’une convention permettant à l’EPTB Seine Grands Lacs, au-delà de la 
compétence statutaire d’ores et déjà détenue par l’établissement, de réaliser pour le compte de la 
Métropole du Grand Paris, au titre d’une délégation de compétence, les travaux nécessaires à la mise 
en place du site pilote de la Bassée a été conclue et signée le 8 décembre 2020. En vertu de son article 
VII, elle a pris fin au jour de l’adhésion de la Métropole du Grand Paris à l’EPTB Seine Grands Lacs. En 
outre, la convention cadre entre la Métropole du Grand Paris et l’EPTB Seine Grands Lacs de juin 2018 
relative au financement des études et des acquisitions foncières a, conformément à son article II, a 
pris fin le 31 décembre 2020. La présente convention a vocation à assurer la continuité des 
engagements des parties. 
 


Depuis le 1er janvier 2021, les nouveaux statuts de l’EPTB Seine Grands Lacs sont entrés en vigueur et 
la Métropole du Grand Paris est devenue membre du Syndicat Mixte Seine Grands Lacs le 27 janvier 
2021. À ce titre et conformément à la possibilité offerte par l’article 13.2 des statuts « Les membres 
peuvent contribuer, en sus de leur participation telle que défini à l’article 13.1 des présents statuts, au 
financement des dépenses d’investissement par le versement de subventions spécifiques 


complémentaires », elle a décidé d’apporter une subvention d’investissement spécifique 
complémentaire sur l’opération pilote de la Bassée. 
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****** 
 
Ceci étant exposé, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5211-61 et L.1118-8 ; 
 
Vu le Code de l’environnement et notamment ses articles L. 211-7, L. 213-12 et R. 213-49 ; 
 
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle organisation territoriale de la République 
(NOTRe) ; 
 
VU le décret n° 2019-926 du 2 septembre 2019 relatif aux établissements publics territoriaux de bassin 
et aux établissements publics d'aménagement et de gestion de l'eau ; 


 
VU l’arrêté préfectoral n°2011-187 du 7 février 2011 de reconnaissance de l’IIBRBS en EPTB ; 


 
VU l’arrêté préfectoral du 22 décembre 2016 approuvant la stratégie locale de gestion du risque 
inondation du « Territoire à risque important Métropole Francilienne », présente sur le périmètre de 
reconnaissance de l’EPTB Seine Grands Lacs ; 


 
VU les statuts révisés du Syndicat mixte EPTB Seine Grands Lacs approuvés le 12 novembre 2020 par 
délibération n°20-48/CS ; 


 
VU la labellisation par la Commission mixte inondation du 2 juillet 2020 de l’avenant au Programme 
d’actions de prévention des inondations 2014-2020 (PAPI) de la Seine et de la Marne franciliennes 
comportant le plan de financement des travaux de la Bassée avec une participation de l’État à hauteur 
de 50% au titre du fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM) ; 
 
VU la délibération du Comité syndical de l’EPTB Seine Grands Lacs n° 2021-16-CS du 25 mars 2021 
approuvant la présente convention entre la Métropole du Grand Paris et le syndicat mixte EPTB Seine 
Grands Lacs ; 


 
VU la délibération du Conseil métropolitain du 7 avril 2021 approuvant la présente convention entre 
la Métropole du Grand Paris et le syndicat mixte EPTB Seine Grands Lacs ; 


 
VU la convention cadre avec la Métropole du Grand Paris approuvée le 21 juin 2018 par le Comité 
syndical du syndicat et le 28 juin 2018 par le conseil métropolitain et dont l’objet est de définir les 
actions et interventions concertées entre l’EPTB et la Métropole dans le cadre de la finalisation des 
études et procédures relatives à la réalisation du site pilote de La Bassée ; 
 
VU l’avenant n°1 de janvier 2020 relatif à la convention cadre entre la Métropole du Grand du Paris et 
l’EPTB Seine Grands Lacs relative au financement des études et des acquisitions foncières ; 
 
VU la convention de délégation de compétence pour la réalisation des travaux signée le 8 décembre 
2020 ; 
 
VU l’avenant au PAPI de la Seine et de la Marne franciliennes signé le 17 décembre 2020 par lequel 
l’État et l’EPTB s’engagent respectivement à des contributions de 47 911 760 € et de 21 828 125 € ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°2020/15/DCSE/BPE/E du 1er décembre 2020 portant autorisation 
environnementale au titre de l’article L.181-1 du code de l’environnement et de déclaration d’intérêt 
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général pour la construction et exploitation d’un aménagement hydraulique et de réalisation d’actions 
de restauration écologique, dit « opération de site pilote de la Bassée »,sur le territoire des communes 
de Balloy, Bazoches-lès-Bray, Châtenay-sur-Seine, Egligny, Gravon, Mousseaux-les-Bray, Montigny-
Lencoup et la Tombe ; 


 
VU l’arrêté préfectoral n°2020/DSCE/BPE/EXP du 15 décembre 2020 portant déclaration d’utilité 
publique des travaux et acquisitions foncières nécessaires à la réalisation du projet de construction et 
d’exploitation d’un aménagement hydraulique et de réalisation d’actions de restauration écologique, 
dit « opération de site pilote de la Bassée », emportant mise en compatibilité des documents 
d’urbanisme des communes de Gravon été de Balloy ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°2020/DSCE/BPE/SERV du 15 décembre 2020 portant sur l’établissement 
d’une servitude d’utilité publique de sur-inondation au titre de l’article L.211-12 du code de 
l’environnement, dans le cadre de l’exploitation de l’aménagement hydraulique de l’opération de site 
pilote de la Bassée sur les communes de Balloy, Châtenay-sur-Seine, Egligny et Gravon ; 
 
CONSIDÉRANT l’enjeu en matière de protection du territoire métropolitain du nouvel ouvrage 
hydraulique de la Bassée ; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de réaliser un casier pilote dit « site pilote de La Bassée », afin de vérifier, 
comme l’a préconisé la Commission Nationale du Débat Public, les données hydrauliques, écologiques, 
économiques du projet global de La Bassée ; 
 
CONSIDÉRANT que l’opération a été déclarée d’utilité publique et sous la maîtrise d’ouvrage de 
l’EPTB ; 
 
CONSIDÉRANT que la compétence « gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations » 
(GeMAPI) est exercée par la Métropole du Grand Paris depuis le 1er janvier 2018 ; 
 
CONSIDÉRANT que la Métropole du Grand Paris après avoir délégué à l’EPTB Seine Grands Lacs la 
réalisation des études, des procédures réglementaires et des travaux préliminaires, lui a transféré dans 
le cadre de son adhésion au syndicat mixte la mission 1° de la compétence GeMAPI spécifiquement 
pour la phase travaux du casier pilote de la Bassée ; 
 
CONSIDÉRANT que le projet de nouveaux statuts de l’EPTB Seine Grands Lacs permettant l’adhésion 
de la Métropole du Grand Paris ont été approuvés le 12 novembre 2020 par le comité syndical de 
l’EPTB et le 1er décembre 2020 par la Métropole du Grand Paris ; 
 
CONSIDÉRANT l’avis favorable de la commission mixte inondation en date du 2 juillet sur l’avenant n°2 
au PAPI de la Seine et de la Marne Franciliennes ; 
 
CONSIDÉRANT l’avenant n°2 au PAPI de la Seine et de la Marne Franciliennes qui stipule que la 
Métropole du Grand Paris est appelée à contribuer à hauteur de 26 083 635 € aux les travaux du casier 
pilote de la Bassée (action 6.2) ; 
 
CONSIDÉRANT qu’au 1er janvier 2021 : 


- la somme de 2 688 120,65 € sur un montant total de 5 213 421 € a déjà été versée dans le 


cadre de la convention d’étude, 


- la somme de 1 304 182 € sur un montant total de 26 083 635 € a déjà été versée par la 


Métropole du Grand Paris dans le cadre de la convention de travaux ; 
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IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
 
ARTICLE I – OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités de financement de 
l’opération relative à la mise en œuvre du projet de casier pilote de la Bassée conformément à l’article 
13.2 des statuts de l’EPTB Seine Grands Lacs. Elle se substitue d’une part à la « convention cadre entre 
la Métropole du Grand Paris et le Syndicat mixte EPTB Seine Grands Lacs » de juin 2018 et à son 
avenant n°1 en date de janvier 2020 et d’autre part à la convention de délégation de compétence en 
matière de GeMAPI relative à la phase travaux du projet de site pilote de La Bassée du 8 décembre 
2020, qui ont cessé d’être en vigueur au 1er janvier 2021, à sa date d’échéance pour la première et la 
date de prise d’effet de l’adhésion de la Métropole du Grand Paris à l’EPTB Seine Grands Lacs pour la 
seconde. 
 
 
Les parties utilisent pour l’ensemble des actes administratifs et financiers liés à l’opération objet de 
la présente convention la dénomination unique suivante :  
« Site pilote de La Bassée – Convention de financement spécifique complémentaire pour la 
réalisation du site pilote de la Bassée ». 
 
 
ARTICLE II – MODALITÉS FINANCIÈRES  
 
 
2.1 Montant global de la convention 
Le montant global de la convention résulte de l’addition des montants dus au titre des deux 
conventions précédentes, déductions faites des sommes déjà versées par la Métropole du Grand Paris 
à l’EPTB Seine Grands Lacs. 
 
Le montant total des engagements financiers métropolitains auprès de l’EPTB s’élève à 


27 304 753,35€ : 
- 2 525 300,35 € restant à verser au titre des études complémentaires et acquisitions (soit 


5 213 421 € (montant de la convention initiale) desquels sont déduits 2 688 120,65 € (total des 


montants versés par la Métropole depuis 2018)) 


- 24 779 453 € restant à verser au titre de la phase travaux (soit 26 083 635 € desquels sont 


déduits 1 304 182 € (déjà acquittés dans le cadre de la convention provisoire).  


 


Il est convenu entre l’EPTB Seine Grands Lacs et la Métropole du Grand Paris que le montant de la 
participation de cette dernière est construit sur la base d’un coût prévisionnel de la phase travaux à 
hauteur de 95 823 520 € HT. Toute évolution de ce coût fera l’objet d’un avenant à la présente 
convention. Il est précisé qu’en cas de moindre réalisation sur la phase d’études et d’acquisitions 
foncières, la part de financement métropolitain non utilisée pourra être mobilisée pour la phase 
travaux en cas d’augmentation du coût de celle-ci. 
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2.2 Régime de TVA 
Les financements objet de la présente convention ne sont pas soumis à TVA. 
 
2.3 Modalités de versement  
 
Études-foncier : 
 
Pour rappel, le solde de la convention précédente s’élève à 2 525 300,35 €. Les fonds seront versés 
chaque année sur la durée de la convention dans les conditions suivantes : 


- Un acompte de 50% du montant prévisionnel des dépenses de l’année N est versé avant le 30 


juin, sur présentation par l’EPTB Seine Grands Lacs d’une demande expresse de versement 


assortie d’un tableau des dépenses prévisionnelles de l’année. 


- Cet acompte est complété en année N+1 par un solde, dans la limite, au cumul de l’acompte 


et du solde, de 80% des dépenses réalisées en année N autres que celles ayant bénéficié d’un 


financement dans le cadre de l’avenant 2 au PAPI SMF, sur la base d’un décompte des 


dépenses engagées certifié par le comptable public. 


Le dernier versement est conditionné à la présentation d’un décompte des dépenses engagées pour 
l’ensemble de la phase études-foncier certifié par le comptable public. 
 
 
Phase travaux :  
 
Pour rappel, le solde de la convention précédente s’élève à 24 779 453 €. Les fonds seront versés sur 
présentation de demandes d’acomptes de l’EPTB Seine Grands Lacs à la Métropole du Grand Paris, 
établies en fonction de l’avancement de l’opération. Ces demandes s’effectuent au fur et à mesure de 
l’avancement du projet, dans la limite d’un appel de fonds par trimestre et au plus tard au 30 novembre 
pour un paiement en année N. 
 
À cette fin, l’EPTB Seine Grands Lacs transmet à la Métropole du Grand Paris ses demandes de 
versement des acomptes en reprenant la dénomination indiquée à l’article 1 de la convention afin de 
permettre une identification sans ambiguïté de la convention de rattachement. 
 
Le montant des appels de fonds est calculé en multipliant le taux d’avancement du projet par le 
financement métropolitain pour les dépenses relevant de la phase travaux, déduction faite des 
sommes déjà versées.  
 
Les appels de fonds sont accompagnés d’un décompte des coûts engagés par l’EPTB Seine Grands Lacs, 
d’un état récapitulatif des versements déjà obtenus au titre de la présente convention sur le modèle 
présent en annexe 3, et d’un certificat d’avancement du projet visé par le Président de l’EPTB Seine 
Grands Lacs.  
 
Le montant cumulé des acomptes ne pourra excéder la somme de 23 279 453 €. 
Après achèvement de la phase travaux l’EPTB Seine Grands Lacs transmettra un bilan physique et 
financier justifiant de l’achèvement de l’opération. Il comprendra notamment : 


 Le relevé final des dépenses acquittées et des recettes sur la base des dépenses réalisées signé 
par l’autorité exécutive de l’EPTB Seine Grands Lacs ; 


 Le bilan financier de l’opération ; 


 L’état des mandatements visés par le comptable public. 
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Sur la base de ces documents, l’EPTB Seine Grands Lacs procèdera à la présentation d'un dernier appel 
de fonds pour règlement du solde. En cas de moindre réalisation, le financement métropolitain sera 
ajusté à due concurrence et pourra faire l’objet d’une demande de remboursement auprès de l’EPTB 
Seine Grands Lacs. 
 
À titre indicatif le document en annexe 2 de la présente convention constitue un échéancier 
prévisionnel trimestriel des dépenses qui est susceptible d’évoluer. 
 
2.4 Paiement et domiciliation 
Le paiement est conditionné au respect par l’EPTB Seine Grands Lacs des dispositions de la convention. 
 
Le mandatement est libellé de telle sorte qu’il apparaisse explicitement qu’il s’agit d’un versement 
effectué au titre de la présente convention, en reprenant la dénomination indiquée à l’article 1. 
En cas de trop-perçu, les sommes dues par l’EPTB Seine Grands Lacs sont réglées dans un délai de 60 
jours à compter de la date d’envoi du solde de la convention.  
Les paiements sont effectués par virement bancaire sur les comptes bancaires suivants :  
 
Pour l’EPTB Seine Grands Lacs 
RIB 30001 00064 R7510000000 52 
IBAN : FR 46 3000 1000 64R7 5100 0000 052 
BIC : BDFEFRPPCCT 
 
Pour la Métropole du Grand Paris 
Titulaire : Métropole du Grand Paris à l’établissement Trésor Public 
IBAN (International Bank Account Number) FR46 3000 1000 64R7 5900 0000 071 
BIC (Bank Identifier Code) BDFEFRPPCCT  
 
La domiciliation des parties pour la gestion des flux financiers est : 


 
N° SIRET Adresse de 


facturation 
Nom du 
service 


Adresse électronique 


EPTB Seine 
Grands Lacs 


200 075 224 
00010 
 


12 rue Villiot, 
75012 Paris 
 


Direction des 
Finances et 
de la 
Commande 
Publique – 
Pôle 
comptabilité] 
 


Elodie GROS, responsable des ressources 
financières 
elodie.gros@seinegrandslacs.fr  
comptabilite@seinegrandslacs.fr  


Métropole 
du Grand 
Paris 


200 054 781 
00022 


15-19 avenue 
Pierre Mendès-
France 
CS 81411 
75646 PARIS 
Cedex 13 


Direction des 
finances 


Michaël POUPARD 
Responsable budgétaire et comptable 
finances@metropolegrandparis.fr  


 


 
 
2.5 Comptabilité de l’opération 
L’EPTB Seine Grands Lacs s'engage à faire ressortir dans sa comptabilité les dépenses liées à l’opération 
faisant l’objet de la présente convention. 
 
 



mailto:elodie.gros@seinegrandslacs.fr

mailto:comptabilite@seinegrandslacs.fr

mailto:finances@metropolegrandparis.fr
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ARTICLE III – SUIVI ET CONTRÔLE DE LA CONVENTION 
 


1. Outils de suivi de la convention 


 


a. Documents à produire par l’EPTB Seine Grands Lacs 


Dans le cadre de la présente convention et eu égard à la qualité de membre de la Métropole du Grand 
Paris, l’EPTB transmet trimestriellement à la Métropole du Grand Paris un rapport sur l’avancement : 


- Des marchés de travaux ; 


- Des procédures d’acquisition ou d’indemnisation ; 


- Des actions de communication et de concertation 


- Du planning général détaillé de l’opération. 


 
La transmission des documents se fait par voie électronique dans le délai d’une semaine (sept jours) 
après leur création ou, le cas échéant, après leur demande par la Métropole du Grand Paris.  
 


b. Les comités  


En outre, afin de suivre le bon déroulé de la présente convention et l’avancement de l’opération 


déléguée, un comité technique et un comité de pilotage sont mis en place par les Parties. 


Par ailleurs, sur demande de l’une des Parties, une rencontre peut être organisée en vue d'assurer le 
suivi des conditions d’exécution de la présente convention, et ce pendant toute sa durée. 
 


i. Le comité technique 


Le comité technique est composé de représentants, en nombre égal, des Parties, désignés par 


l’exécutif de chacune des Parties ou son représentant.  


Le comité technique a pour rôle d’assurer le suivi de l’exécution de la convention et d’examiner les 


indicateurs, par la prise de connaissance des documents établis mentionnés à l’article V.1.b de la 


présente convention. 


Il prévoit de se réunir trimestriellement, sauf accord des parties, eu égard à l’avancement des travaux, 


de se réunir semestriellement. Il propose également des visites de chantier. 


À la fin de chaque réunion, un compte-rendu sera établi par l’un des représentants désignés en début 


de séance et transmis aux Parties dans les conditions prévues à l’article V.1.b de la présente 


convention.  


Il est également chargé de rendre au Comité de pilotage un bilan consolidé de la convention. 


 


ii. Le comité de pilotage 


Le comité de pilotage est composé du Président de la Métropole du Grand Paris et du Président de 
l’EPTB Seine Grands Lacs ou de leur représentant, assistés respectivement de leur Directeur général 
des services et de toute autre personne qualifiée, en raison de sa qualité et/ou de ses activités. 


Il est notamment constitué en vue d’aborder les bilans consolidés de la convention.  


Ce comité de pilotage se réunit au moins une fois par an. 
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2. Modalités de contrôle de la Métropole du Grand Paris 


La Métropole du Grand Paris exerce un contrôle de la réalisation, par l’intermédiaire de l’EPTB Seine 
Grands Lacs, notamment par l’étude des documents mis à sa disposition au titre de l’article V.1.a de la 
présente convention et de la tenue des comités 
 
À ce titre, la Métropole du Grand Paris se réserve le droit de demander l'état comptable des opérations 
à l’EPTB Seine Grands Lacs, qui s'engage à le tenir à jour et à disposition, ainsi que tous documents et 
renseignements administratifs, techniques et financiers portant sur l’opération en lui permettant 
d'aller les consulter dans les locaux de l’EPTB Seine Grands Lacs selon des modalités convenues avec 
ce dernier. Elle peut également se rendre sur le chantier, en dehors des visites qui auront pu être 
programmées par le comité technique, après en avoir été autorisée par l’EPTB au moins une semaine 
à l’avance.  
 
En outre, l'approbation d’une évolution du montant des travaux et la réception des travaux est 
subordonnée à l'accord préalable de la Métropole du Grand Paris.  
 
 
ARTICLE IV – ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE 
 
Conformément aux statuts, la présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par 
les deux Parties, qui intervient après délibération concordante des deux assemblées délibérantes.  
 
La présente convention expire : 


- Après le versement du solde de la totalité des subventions dues par la Métropole du Grand 


Paris à l’EPTB Seine Grands Lacs selon les modalités prévues à l’article II. 


- Ou à la date de la constatation de la caducité des subventions, fixée au 31/12/2028. 


 
 
ARTICLE V – COMMUNICATION 
 
Les Parties s’engagent à faire mention de l’ensemble des financeurs et de leur participation respective 
dans toute publication ou communication notamment par l’apposition de leur logo, en particulier sur 
les panneaux de chantier. 
 
 
ARTICLE VI – MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Sans préjudice des stipulations de l’article X de la présente convention relatif à sa résiliation, toute 
modification de la convention devra faire l’objet d’un avenant écrit, conclu entre les Parties à la 
convention. 
 
 
ARTICLE VII – RÉSILIATION 
 
La présente convention pourra faire l’objet d’une résiliation conjointe sur accord des parties. 
En outre, elle pourra être résiliée unilatéralement par l’une des Parties, en cas de non-respect par 
l’autre Partie de l’une de ses obligations telles que prévues par la présente convention et notamment 
s’agissant pour la Métropole du Grand Paris de ses engagements au titre du financement de l’opération 
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et pour l’EPTB Seine Grands Lacs de ses engagements quant aux modalités de réalisation ou 
d’information à la Métropole du Grand Paris telles que prévues par la présente convention.  
 
Une telle résiliation devra être précédée de l’envoi d’un courrier recommandé avec accusé de 
réception mettant en demeure la Partie fautive de respecter ses obligations dans un délai minimum 
de trois (3) mois, la résiliation pouvant être prononcée à l’issue de ce délai de trois mois en l’absence 
de réponse positive à la mise en demeure.  
 
 
 
ARTICLE VIII – LITIGES 
 
Tout litige né de l’interprétation ou de l’exécution des clauses de la présente convention sera, à défaut 
d’être résolu à l’amiable entre les Parties, exclusivement soumis au Tribunal administratif de Paris. 
 
ARTICLE IX – ANNEXES 
 
La Convention comporte les pièces suivantes : 
  


 1-Avenant n°2 au PAPI de la Seine et de la Marne franciliennes. 


 2-Echéancier prévisionnel trimestriel des dépenses. 


 3-Modèle de pièce justificative permettant le versement des acomptes de subvention relative 


à la phase travaux.  


 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux à Paris, le … 2021 
 
 
 


Le Président 
de l’EPTB Seine Grands Lacs, 


 
 
 
 


Frédéric MOLOSSI 
Vice-président du Conseil départemental 


de la Seine-Saint-Denis 


Le Président 
de la Métropole du Grand Paris, 


 
 
 
 


Patrick OLLIER  
Ancien Ministre 


Maire de Rueil-Malmaison 
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Annexe 1 – Avenant n°2 au PAPI de la Seine et de la Marne franciliennes  
A compléter 
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Annexe 2 – Echéancier prévisionnel trimestriel des dépenses  
 
 
  


Site pilote Bassée - besoin opérationnel phase travaux Financement MGP action 6.2


euros courants TTC et ajustements


Echéancier 


prévisionnel des 


demandes 


d'acompte


TOTAL besoins engagements TOTAL besoins mandatements


2020 T3 hors fiche 6.2 hors fiche 6.2 2020 T3


2020 T4 2 262 209 €                                      252 212 €                                         2020 T4 -  €                          


2021 T1 2 509 748 €                                      643 127 €                                         2021 T1 -  €                          


2021 T2 2 133 068 €                                      191 906 €                                         2021 T2 -  €                          


2021 T3 97 530 273 €                                    1 054 445 €                                      2021 T3 246 623,28 €           


2021 T4 -  €                                                  8 147 342 €                                      2021 T4 239 183,35 €           


2022 T1 6 784 074 €                                      8 260 658 €                                      2022 T1 1 848 088,76 €        


2022 T2 -  €                                                  7 690 723 €                                      2022 T2 1 873 792,56 €        


2022 T3 -  €                                                  8 150 093 €                                      2022 T3 1 744 512,35 €        


2022 T4 -  €                                                  12 176 272 €                                    2022 T4 1 848 712,76 €        


2023 T1 1 852 238 €                                      14 249 036 €                                    2023 T1 2 761 984,33 €        


2023 T2 -  €                                                  16 543 105 €                                    2023 T2 3 232 156,27 €        


2023 T3 -  €                                                  19 744 619 €                                    2023 T3 3 752 527,56 €        


2023 T4 -  €                                                  12 462 765 €                                    2023 T4 4 478 737,68 €        


2024 T1 1 000 405 €                                      1 947 525 €                                      2024 T1 1 253 134,10 €        


2024 T2 -  €                                                  967 812 €                                         2024 T2 -  €                          


2024 T3 -  €                                                  1 161 451 €                                      2024 T3 -  €                          


2024 T4 -  €                                                  470 123 €                                         2024 T4 -  €                          


2025 T1 245 630 €                                         204 433 €                                         2025 T1 -  €                          


2025 T2 -  €                                                  -  €                                                  2025 T2 -  €                          


2025 T3 -  €                                                  -  €                                                  2025 T3 -  €                          


2026 2026 1 500 000 €              SOLDE


Contrôle somme 114 317 645 €                                 114 317 645 €                                 24 779 453 €           


95 264 704 €                                    


TOTAL Fiche 6.2 114 317 645 € 
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Annexe 3 – Modèle de pièce justificative permettant le versement des acomptes de subvention 
relative à la phase travaux 
 
 
 
Date :  
Convention : Site pilote de La Bassée – Convention de financement spécifique complémentaire pour 
la réalisation du site pilote de la Bassée   
 
Acompte n°  
 
 
 


 DÉPENSES SUBVENTION MÉTROPOLITAINE 


 
Montant total envisagé 
 


 
[COMPLÉTER PAR 


DÉPENSES TOTALES 
ENVISAGÉES] 


 
24 779 453 € 


 


 
Montant réalisé à date 
 


 
(indiquer montant à 


date) 


 
(indiquer montant versés à date) 


 
Soit taux d’avancement du 
projet  
 


 
 XX% 


 
- 


 
Soit subvention à verser  


 
- 


 
XX € 


 


 
Pour rappel (cf. article 2.3) :  Le montant des appels de fonds est calculé en multipliant le taux 
d’avancement du projet par le financement métropolitain pour les dépenses relevant de la phase 
travaux, déduction faite des sommes déjà versées.  
 
La présente pièce s’accompagne d’un certificat d’avancement du projet visé par le Président de l’EPTB 
Seine Grands Lacs. 





